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Introduction

Les constats, les blocages après vingt ans de décentralisation

La décentralisation, telle qu'organisée il y a 20 ans, semble atteindre ses limites. Une nouvelle étape apparaît donc indispensable. Celle-ci impose un repérage, sans concessions, des obstacles et blocages actuels. Sans s'y attarder, le CNV souhaite mentionner les plus évidents :

· la décentralisation réalisée n'a pas été accompagnée d'un effort de déconcentration comparable, condition pourtant indispensable pour permettre l'élaboration conjointe de véritables projets locaux : immobilisme des administrations centrales par rapport aux pratiques novatrices de terrain ; déconcentration des procédures mais pas des responsabilités ; résistances culturelles des agents et notamment des responsables intermédiaires face aux démarches intégrées et à une culture de projet peu soutenue ; redéploiement des personnels quasi inexistants malgré les remodelages de l'espace urbain ; Etat local tantôt suiviste, tantôt trop directif, rarement dans la négociation véritable ;

· tendance de certains élus à "défendre leur pré-carré", face aux restructurations des territoires, aux redéploiements des services publics, à l'exigence de mixité ou de solidarité ;

· atermoiements et manque de constance dans le portage politique, expériences « oubliées » en cours de route, leçons non tirées, empilement des dispositifs et des contrats, d'où confusion et complexité ;

· déficit de dialogue et de travail avec la population et les usagers, tant de la part des collectivités territoriales que des services publics ;

· contrats peu opérationnels, ne mobilisant que très peu les moyens de droit commun, et sans sanction en cas d'inexécution ; 

· inégalités structurelles et souvent injustes des moyens des collectivités locales.

Les préalables pour réussir une réforme :

Pour opérer une réforme à la fois profonde et durable, qui actualise l'organisation républicaine et son fonctionnement par rapport aux évolutions territoriales et sociales des dernières décennies, il faut :

· inscrire le besoin de modernisation, de cohérence et d’efficacité dans un mouvement européen puissant et inéluctable, dont il reste à convaincre l'opinion publique ;

· stimuler, faire émerger une forte revendication des acteurs locaux - élus, associations, services et leurs agents, opinion publique – en faveur d'une simplification des démarches et des procédures au nom de l'efficacité, puis s'appuyer sur celle-ci et la faire durer pour soutenir la mise en œuvre des changements nécessaires.

Il faut aussi un discours fort sur les avantages de la décentralisation / déconcentration, c'est-à-dire une "pédagogie" de la réforme qui mette en lumière ses enjeux pour le corps social :

· réponses locales répondant mieux aux besoins et aux attentes, plus efficaces ;

· gouvernement des villes plus démocratique, mieux compris et soutenu par les citoyens.

En effet, quelles que soient les mesures pour rendre plus lisible l’organisation administrative, clarifier le rôle de chacun, prévoir les conditions d’une coproduction de l’action publique, l’opportunité de lancer ce grand chantier doit recueillir l’adhésion de la population. Parallèlement aux assises des libertés publiques, il convient d'ouvrir des espaces de débat avec la population sur les rapports que celle-ci entretient avec l’organisation républicaine. Cette adhésion à l’opportunité d'une telle réforme est un préalable indispensable à la mobilisation des citoyens.

Proposition n°1 : mettre en débat le projet de réforme des institutions avec l’ensemble des citoyens
Pour le CNV, afin de mener une réforme véritablement logique et claire, il faut aussi qu'une option fondamentale soit levée sur le type de décentralisation que l'on souhaite :

· soit le pays est invité à faire le choix d'une décentralisation profonde qui bascule l'essentiel des responsabilités et des pouvoirs sur les collectivités territoriales, en acceptant de ce fait une vraie diversité dans les organisations et les politiques mais en acceptant aussi de relatives disparités ou inégalités. Ce choix se traduit par un "effacement" de l'État et confie à la démocratie locale et au suffrage universel le soin de réguler ; 

· soit le système choisi vise à clarifier et à mieux faire comprendre l'articulation des logiques qui se joueront dans un système plus décentralisé de "libre administration", mais avec un État central qui garde tout son sens et précise son pouvoir d'orientation, de régulation et de garant des grands principes de la République.

La grande majorité des membres du CNV penchant plutôt pour ce second choix, les propositions qui suivent s'inscrivent dans cette logique.

Par ailleurs, certains membres du CNV ont souligné que décentraliser par blocs de compétences ou de pouvoirs introduit complexité et « saucissonnage ». 

Il faudrait plutôt penser en termes de décentralisation des missions et des responsabilités, avec, pour les autorités investies de ces responsabilités, un "pouvoir d'agencement", notamment par voie de contrat, des moyens et interventions dépendant des différents acteurs concernés.

D’autre part, à l'heure où une grande majorité de la population française vit en zone urbaine, les transferts de pouvoirs au niveau local auront nécessairement un grand impact sur le devenir et la gestion des villes. C’est pourquoi le CNV propose que les réformes à venir fassent expressément référence à la problématique de la Ville et y soient adaptées.

Proposition n°2 : faire expressément référence à la problématique de la Ville dans les réformes à venir

S’agissant de la Politique de la ville, politique interministérielle par essence,  qui doit en permanence s’attacher à combiner et rendre cohérentes les politiques sectorielles relevant de différents ministères, la légitimité et donc l’efficacité du Ministre de la ville serait renforcée et sa tâche facilitée s’il était rattaché au Premier ministre ou  jouissait, à tout le moins, d’un statut de ministre de plein exercice.

Proposition n°3 : rattacher le ministre de la Ville au Premier ministre (ou, à défaut, en faire un ministre de plein exercice)

Dans le même esprit, la question de la pertinence du rattachement des préfets au ministère de l'Intérieur - ministère sectoriel aux compétences techniques - mérite d'être posée. Un préfet jouerait certainement plus facilement son rôle d’animation interministérielle locale s'il était rattaché au Premier ministre
Proposition n°4 : prévoir le rattachement direct des préfets au Premier ministre
*

*        *

Dans le débat qui s'ouvre sur la réforme de l'État et la décentralisation, le CNV, en se plaçant spécifiquement du point de vue de la politique de la ville et du développement social et urbain, souhaite formuler à l'intention du Ministre délégué à la ville et à la rénovation urbaine, ainsi que de l'ensemble des acteurs, un certain nombre d'observations et de recommandations. Ses propositions sont regroupées en quatre sections :

· décentralisation,

· déconcentration,

· démocratie, conditions d'une coproduction de la ville,

· projet local et contrat.

I - LA DECENTRALISATION

Les niveaux de décentralisation

Pour le CNV, la décentralisation ne saurait se concevoir au seul niveau de la région. Du point de vue du développement urbain, le "local" est souvent le bon niveau de recomposition de l'action.

L'État qui choisit de décentraliser, ou la région qui choisit de déléguer, doit renoncer à « imposer ses projets par le haut » et ne doit pas se servir de la contractualisation pour cela. Il faut, au contraire, consacrer le système de "subsidiarité » pour les diagnostics, comme pour l'action, et traiter les problèmes au bon niveau (quartier/ commune/ intercommunalité/ région), selon ce qui paraît le plus approprié.

Premier niveau de gouvernement doté d’un pouvoir politique légitime, la commune doit donc être conservée pour une bonne proximité.
Plusieurs lois récentes ont incité, avec succès, le regroupement des communes, rurales et urbaines en intercommunalités. L’agglomération s’est vue reconnaître une compétence en matière de politique de la ville.

Les réformes doivent donc consolider les organisations en intercommunalité, en faire un échelon reconnu pour l'analyse et la résolution des problèmes et, par conséquent, aider à la constitution rapide à ce niveau d'un pouvoir politique légitimé par le suffrage universel.

Toutefois, le CNV note qu'il peut y avoir deux conceptions de l'intercommunalité : projet et démarche intégrés ou juxtaposition de points de vue et de projets où chacun défend sa commune.

Pour que l'agglomération apporte un "plus" à l'approche communale et devienne à terme un véritable échelon de gouvernement, le mode d'élection devra prendre en compte cette question. Plusieurs systèmes peuvent être envisagés. Il a par exemple été suggéré une élection au suffrage universel direct sur la base des circonscriptions communales ou un double collège, l'un élu au suffrage universel direct, chargé de déterminer les orientations, l'autre rassemblant des élus communaux, responsables de la mise en œuvre.

Proposition n°5 : soutenir la constitution rapide, au niveau intercommunal, d'un pouvoir politique élu au suffrage universel, pour en faire une collectivité territoriale à part entière
Dans les zones fortement urbanisées, le CNV propose d'expérimenter le transfert des compétences du département (notamment l'action sociale et la prévention spécialisée) vers l'échelon le plus approprié.

En effet, s'agissant des collectivités locales, le CNV s'inquiète de la multiplication des "paliers de gouvernement" - commune, intercommunalité, département, région, État, Europe... Du point de vue de la politique de la ville et pour les zones fortement urbanisées, le département ne lui paraît plus un échelon indispensable entre agglomération et région. En revanche, il admet que dans les zones rurales ou semi rurales, cette collectivité territoriale peut garder un sens pour organiser les politiques publiques indispensables à la satisfaction des besoins de base des populations, notamment quand l'intercommunalité est encore fragile.

Proposition n°6 : dans les zones fortement urbanisées, organisées en intercommunalité, transférer les compétences du département vers l'échelon le plus approprié
Comment décentraliser?

Décentraliser ce qu'on ne sait pas résoudre ne suffit pas à régler les problèmes. La décentralisation ne doit donc pas constituer une fuite en avant.

Si tous s'accordent sur le principe de plus de décentralisation, les débats ont toutefois fait apparaître des divergences nettes :

· certains, minoritaires, soutiennent que si l'on décentralise, il faut décentraliser le plus possible (y compris police, sécurité ou éducation), laisser jouer les dynamiques locales et accepter le "principe de différence", avec un contrôle a posteriori des urnes et éventuellement de l'Etat.

· les autres, majoritaires, pensent qu'il faut accentuer la décentralisation mais maintenir les prérogatives régaliennes de l'État, quitte à les rendre plus négociables et donc plus conciliables avec les stratégies locales, grâce à des pouvoirs renforcés de ses représentants locaux. Certains suggèrent également de (re)-centraliser dans le même temps certaines compétences, telles que par exemple la sécurité civile. En effet dans le cas de problèmes sporadiques, particulièrement massifs ou dispersés (catastrophes naturelles, accidents collectifs…), l’Etat apparaît le seul en capacité de mobiliser les moyens indispensables et d ‘assurer l'égalité de droits des citoyens face aux risques. Ce deuxième groupe témoigne d’une préoccupation : 

Il faut faire en sorte de concilier plus d'autonomie locale et une bonne garantie des droits fondamentaux et du principe d'égalité, sous la houlette de l'État qui, face aux pouvoirs renforcés des élus locaux, doit mieux énoncer ses principes de base et en exiger le respect : 
- garant des solidarités nationales et d'un équilibre suffisant pour les territoires les plus défavorisés, ou en cas de politique municipale trop défaillante ou injuste ; 
- gardien de l'égalité des individus par rapport aux droits fondamentaux et donc des services publics de base : accessibilité, égalité, neutralité et continuité.

Ainsi, dans cette logique, il apparaît que l'intercommunalité librement formée n'est pas toujours une solution pour rétablir des solidarités et des équilibres ou assurer la mixité urbaine. Dans une zone homogène, riche ou pauvre, l'intercommunalité ne change pas les équilibres : pauvres et riches ont tendance à se marier entre eux. Or, du point de vue de la politique de la ville, dont l’objet est de lutter contre les inégalités sociales et spatiales, il est indispensable que, lors de la formation des intercommunalités, l'État veille très attentivement à mieux compenser les éventuels déséquilibres entre les différentes parties du territoire, que ce soit : 

· par l’attribution des dotations financières aux collectivités territoriales (DGF, DSU...),

· à travers des projets de territoire (SCOT, PLH, PDU…),

· en veillant à ce que telle ou telle responsabilité soit exercée au niveau le plus pertinent, en fonction de la problématique à traiter et du contexte socio-territorial.

À cet effet, les lois qui organisent la décentralisation doivent donc prévoir qu’une responsabilité, lorsqu’elle est décentralisée à une collectivité territoriale, puisse être, le cas échéant et d’un commun accord, déléguée par celle-ci à un autre niveau qui apparaîtrait comme plus pertinent.

Proposition n°7 : prévoir la possibilité de délégation de responsabilités concourant à la politique de la ville d’une collectivité territoriale à une autre, pour mieux assurer le rééquilibrage et la solidarité entre territoires
II. - LA DÉCONCENTRATION

Les membres du CNV attendent des services de l'État qu'ils soient "porteurs de l'esprit de décentralisation" et non pas dans une posture de méfiance permanente.

Mais, sans une véritable déconcentration simultanément à la décentralisation, il n'y a pas de politique locale, pas de projet, pas de contrat sérieux possibles! 

La déconcentration est aussi indispensable que la décentralisation. Le déficit de déconcentration est la cause la plus évidente des limites rencontrées par la politique de la ville et par son outil privilégié, la contractualisation.

En effet, pour contracter valablement, il faut pouvoir négocier et s'engager.

Pour négocier, il faut d'abord que l'État local ait une vision, des exigences et des propositions à formuler.

Le CNV, majoritairement, ne souhaite pas moins d'État mais "mieux d'État"! Non pas un État qui "dit du haut" ce qu'il faut faire et impose, mais un État qui est clair quant à ses exigences et aux principes qu'il défend, et prend le temps de construire, par la négociation avec les acteurs locaux, la meilleure manière de combiner ces principes avec les projets locaux.

Il faut ensuite que l'État ait quelque chose à négocier, quelque chose à engager dans la contractualisation, pour combiner sa stratégie avec les réalités et projets locaux.

Or, de fait, les représentants locaux des administrations d'Etat n'ont, en général, pas grand chose à négocier. L'Etat local, faute de pouvoir disposer de moyens additifs de droit commun ou de pouvoir redéployer facilement ceux qui existent (qu'il s'agisse de personnels ou de finances), en est réduit à « faire la manche » auprès des élus pour évoluer dans la proximité (ex : le soutien scolaire, les maisons de justice qui relèvent des missions de l'Etat mais ne peuvent se faire sans les moyens des communes.). Dans un tel contexte, la politique de la ville reste une politique "bouche-trous" et ses moyens additionnels "tuent" les moyens de droit commun et dispensent l'Etat de se transformer.

La déconcentration doit conférer aux services locaux de l'Etat les pouvoirs de s'adapter aux terrains et de mobiliser les moyens de droit commun, financiers et en personnels.

Le renforcement de la déconcentration impose que l'Etat procède à des réformes profondes sans cesse éludées depuis vingt ans.

Les réformes nécessaires pour renforcer la déconcentration

L’Etat local doit être prioritairement organisé et consolidé aux deux niveaux de décentralisation les plus importants (région et intercommunalité) ; ses moyens doivent être progressivement redéployés à ces niveaux. De même, les circonscriptions « Justice »  et « Education nationale » doivent être harmonisées avec les autres circonscriptions administratives.

Proposition n°8 : mettre en concordance les circonscriptions de l’Etat avec les principaux niveaux de décentralisation, régions et intercommunalités
l'État doit déléguer de vrais pouvoirs aux agents locaux : jusqu'à présent on a préféré déléguer les procédures plutôt que les pouvoirs. A l’avenir, les représentants locaux de l'État doivent être "missionnés", formés aux démarches de projet et rendre des comptes. Ils doivent, dès lors, pouvoir, prenant en compte les exigences nationales, adapter leurs stratégies aux terrains et pour cela disposer d'une latitude réelle pour la négociation et l'engagement de leurs moyens, y compris les moyens de droit commun. À cet égard, les expériences de fongibilité des moyens de fonctionnement ou la mise en place de GIP avec mutualisation des moyens, doivent rapidement inspirer une réforme profonde et générale des pouvoirs et procédures de l'État local.

Proposition n°9 : impulser rapidement une réforme profonde et générale des pouvoirs et procédures de l'État local, conférant à ses agents de réels pouvoirs pour engager leurs administrations dans le projet local
l'État local, notamment l'État social local, doit s’organiser, sous l’autorité du préfet, pour se décloisonner, apprendre à travailler par projet et à construire une stratégie interministérielle adaptée au territoire. L’action des différents services - y compris l’Education nationale et le TPG - doit être mieux coordonnée.

Le CNV considère que la question des relations entre le préfet et certaines administrations "sensibles", mais néanmoins indispensables pour la politique de la ville, doit être réglée. S’agissant de l’Éducation nationale et du TPG, le CNV considère majoritairement que ceux-ci pourraient et devraient relever de la compétence du préfet.
Proposition n°10 : renforcer le rôle de coordination par le préfet des différents services de l’Etat, y compris l’Education nationale et le TPG
S’agissant de la Justice, qui doit rester indépendante, celle-ci ne peut être cordonnée par le préfet. Toutefois, pour être un interlocuteur efficace dans le partenariat, la justice doit commencer par se coordonner elle-même et par organiser sa représentation de manière cohérente. Aujourd’hui, Cours d’appel et TGI ne sont pas calés nécessairement sur les régions et les départements. Plusieurs TGI peuvent exister dans un même département avec, pour chacun, un président et un procureur. Les services de l’administration pénitentiaire et de la PJJ, outils de politique judiciaire locale, sont autonomes par rapport aux juridictions. Chacun peut aller « en ordre dispersé » à la négociation avec les autres administrations et partenaires.

Une expérience de "cellules départementales Justice" a fonctionné pendant un temps avant d'être "oubliée". Elle pourrait être réactivée pour assurer une représentation Justice cohérente, toutes composantes confondues, grâce à un porte parole commun dûment mandaté. Une telle organisation est indispensable pour mettre en place avec les services de l’Etat, les collectivités territoriales et autres partenaires, un travail en commun réel, régulier et concret.

Proposition n°11 : organiser et rationaliser la représentation des différents services relevant du ministère de la justice, pour instaurer des modes de travail en commun réel et régulier avec les autres partenaires locaux

Pour bien fonctionner, l'État local doit disposer des moyens en personnel, en formation et en expertise appropriés. Ses agents doivent être suffisamment stables pour être bien en phase vis-à-vis des populations, des autres acteurs et des projets locaux.

Pour cela, le préfet, ou son mandataire, doit disposer, aux différents niveaux pertinents pour son intervention, de moyens adaptés à sa tâche : une "équipe" de chargés de mission pour le suivi des projets et des stratégies locales, disponible, formée et compétente. Ces équipes préfectorales doivent pouvoir s'appuyer pour leurs missions sur les différentes administrations. Celles-ci devraient se réorganiser pour se constituer en véritable « pôles de compétence » pouvant apporter expertise, assistance et conseils, accessibles aux acteurs locaux, élus, techniciens et groupes d'habitants ayant besoin d'un expertise technique.

Enfin, les administrations centrales doivent, elles aussi, se réorganiser pour suivre le local, mieux en comprendre et soutenir les stratégies et s’adapter en conséquence.

III. - DÉMOCRATIE LOCALE ET COPRODUCTION DE LA VILLE

Pour le CNV, la décentralisation n'a de sens que si elle rapproche effectivement les processus de décision de la population, c'est à dire se traduit par plus de démocratie.

C'est pourquoi si la décentralisation renforce le rôle des autorités locales élues et si le rôle de l'État et des services publics est clarifié, il apparaît indispensable de consolider à leurs cotés les différents acteurs devant intervenir dans le processus d'élaboration et de mise en œuvre du projet local et de prévoir des mécanismes de contrôle propres à éviter les dérives.

Le premier de ces mécanismes concerne la régulation par la démocratie locale.

Renforcer la démocratie locale

La démocratie locale doit pouvoir s’exercer sous toutes ses formes, à tous les niveaux. C’est pourquoi le droit à référendum doit être ouvert à tous les niveaux de l’organisation territoriale.

Proposition n°12 : élargir la possibilité d'organiser des référendums locaux au niveau des intercommunalités

La ville étant par essence un ensemble composite, sa richesse tient à sa diversité. Toutes ses composantes doivent donc pouvoir participer au débat et au projet local. Leur droit à participer ne se fonde pas sur la nationalité mais sur «un droit et une expertise d’usage».

S'agissant de la possibilité d'organiser des référendums, le CNV propose donc que ceux-ci soient ouverts à tous les résidents, afin qu'ils puissent s'exprimer sur les politiques locales.

Proposition n°13 : ouvrir le droit de vote aux référendums locaux à tous les résidents

S’agissant de l’exercice quotidien de la démocratie participative, le CNV propose de rendre la concertation obligatoire, comme la loi SRU l'a fait pour l'élaboration ou la révision des SCOT et des PLU, sur les projets de renouvellement urbain, les projets de développement local, et l'ensemble de projets ayant trait à la politique de la ville, notamment ceux débouchant sur des contrats.
Proposition n°14 : rendre la concertation obligatoire sur l'ensemble de projets ayant trait à la politique de la ville
Les modalités de la concertation étant laissées au maître d'ouvrage, il est proposé, en contre partie, d'établir une instance qui veille au respect de cette obligation et à la qualité de la concertation.

Cette instance, à l'image de la commission nationale du débat public telle qu'elle a été réformée par la loi du 27 février 2002, jouera un rôle de conseil, d'appui et d'évaluation sur l'aspect concertation du projet (son effectivité, la qualité de l'information préalable, celle du débat, le degré de mobilisation des populations et acteurs concernés, l'impact sur la décision publique, les effets induits).

L'instance pourra être saisie par des groupes d'habitants, acteurs concernés, associations, selon des modalités à prévoir (recueillir x signatures, être reconnu comme représentatif par les pouvoirs publics…). Si la concertation n’a pas eu lieu ou si la qualité du débat public est en cause, cette instance entendra les parties, rendra publics les désaccords, les fera valoir auprès des maîtres d'ouvrage et émettra un avis qui pourra, le cas échéant, être invoqué par toute partie susceptible d'introduire un recours devant la juridiction administrative
Cette instance sera composée d'acteurs locaux désignés au niveau territorial compétent : agglomération ou pays, région…

Pour ne pas multiplier les structures, on peut imaginer d’utiliser pour chaque échelon territorial (agglomération, région) des outils existants, quitte à les adapter : conseil de développement, conseil économique et social régional…Se constituera ainsi un corpus de bonnes pratiques, de méthodes qui alimentera les démarches en œuvre. Cette instance sera le baromètre de la coproduction de la ville.

Proposition n°15 : mandater une instance chargée de veiller à la qualité et à l’obligation de concertation
Par ailleurs, plusieurs mesures doivent accompagner la transformation profonde des relations entre pouvoirs publics et citoyens.

Promouvoir la coproduction de la ville

En contrepartie d’une mobilisation accrue, et pour permettre aux associations, collectifs et acteurs militants d'optimiser et de faire valoir leur engagement citoyen, il convient de prévoir pour les habitants des moyens appropriés en formation (universités des citoyens, etc.), en information et en expertise : moyens donnés à cette fin aux associations, accès aux centres de ressources de la politique de la ville, aux services techniques des mairies, aux pôles de compétence, ainsi que des moyens interactifs de débat tels que les NTIC, la télévision locale….
Le CNV souligne en particulier l’intérêt des chaînes locales de télévision, très peu nombreuses en France, mais bien développées dans d’autres démocraties. Elles constituent un moyen attractif et très efficace d’information et de mobilisation des habitants sur leur ville et leur quartier.
Proposition n°16 : prévoir, au profit des habitants, des moyens appropriés en formation, en information et en expertise et développer des moyens interactifs de débat (NTIC, télévisions locales…)

Pour le CNV, il convient également de consolider pour les citoyens un "droit de faire" qui, en simplifiant les procédures, permette aux habitants et aux associations de prendre plus d'initiatives pour coproduire les services publics ou pour satisfaire des besoins non pris en compte par ceux-ci, développer de nouvelles fonctions d'intérêt collectif, notamment dans le cadre de la gestion de proximité, dans le champ socio-éducatif, culturel, environnemental, économique, de l'épargne solidaire, des systèmes d'échanges locaux.

Ces initiatives des habitants pourraient être facilitées par la création de systèmes de financement mutualisés, alimentés notamment par les FPH (fonds de participation des habitants), et par le fonds national ou local de développement urbain, dont la création est recommandée par ailleurs, par le CNV (cf. propositions sur le logement social et le renouvellement urbain).

Les pouvoirs publics doivent être des « facilitateurs », des accompagnateurs des projets et initiatives des habitants. Ils doivent, selon les cas, les relayer ou s’appuyer dessus pour le développement de leurs propres projets.

Proposition n°17 : simplifier les procédures permettant aux habitants et aux associations de prendre des initiatives

Proposition n°18 : créer des systèmes de financement mutualisés favorisant l’initiative des habitants

Par ailleurs, le CNV affirme la nécessité d'organiser la reconnaissance de certains droits pour les responsables associatifs intervenant dans les domaines d’utilité sociale (crédits temps, bénévolat valorisé…). Il appartient aux partenaires sociaux de se pencher sur cette question et de proposer des modalités pour sa mise en œuvre.
Proposition n°19 : organiser la reconnaissance de certains droits pour les responsables associatifs intervenant dans les domaines d’utilité sociale
Plusieurs autres partenaires, s'ils sont bien positionnés et organisés, ont vocation à participer activement au débat et au projet local : 

- comme il a été dit précédemment, l'État doit, sans remettre en cause les transferts de responsabilité opérés par la décentralisation, s'organiser pour être un partenaire à part entière et apporter son point de vue au débat.

- de même, les professionnels (quel que soit leur statut), dont la légitimité repose sur leur apport technique, doivent pouvoir être associés activement aux débats et projets locaux, pour "éclairer" les diagnostics et les choix. Les agents doivent être associés à travers leurs services au débat local et à l’élaboration du projet. Leurs organisations professionnelles doivent aussi pouvoir intervenir par rapport aux choix faits, tout comme elles interviennent dans le cadre de commissions consultatives au plan national ; pour ce faire, leurs sections locales doivent dépasser les préoccupations corporatistes pour s'inscrire dans une réflexion plus large

Proposition n°20 : organiser la participation effective des professionnels de terrain aux débats et projets locaux, à travers leurs services et leurs organisations professionnelles
Par ailleurs, de larges pans du secteur associatif jouent un rôle de quasi-services publics, caractérisés à la fois par une relative liberté d'initiative et une très grande dépendance financière par rapport aux pouvoirs publics locaux ou nationaux qui les subventionnent. Ces associations participent vraiment au développement local social et urbain mais ne bénéficient, en l'état, d'aucun système de représentation et ne sont associées aux débats locaux que de manière aléatoire, quand elles y sont invitées. Les collectivités locales doivent inventer avec ces associations/quasi services publics les modes de participation les plus appropriés pour qu'elles puissent prendre part aux débats et projets locaux.

Proposition n° 21 : pour les associations assurant des missions de quasi services publics, organiser un système qui leur permette de pouvoir participer aux débats et projets locaux en toute indépendance par rapport à leurs financeurs

Ces modes de travail impliquent aussi que se propage une nouvelle culture professionnelle, aussi bien pour les techniciens municipaux et les divers agents de l’Etat, que pour les professionnels de l’architecture, de l'urbanisme et de l’aménagement, mais aussi pour les élus et les habitants.

En s’appuyant sur les centres de ressources de la politique de la ville, il pourrait être crée, un peu à l'image de l’IHESI, un lieu de formation à vocation régionale ou nationale pour stimuler les démarches de projet, la coproduction de la ville et le développement d’une culture professionnelle de la participation. Le CNAM, le CNFPT, les CRFPT, les centres de ressources politique de la ville, les universités, les conseils régionaux…pourraient en être des partenaires.

Proposition n°22 : créer un dispositif de formation à vocation régionale ou nationale ouvert à tous – élus, professionnels et habitants - pour stimuler les démarches de projet et la coproduction de la ville

IV. - Le Projet local, le Contrat
Quand les missions, rôles et pouvoirs de tous les intervenants locaux ont été clarifiés, ceux-ci sont en mesure d'élaborer collectivement, puis de mettre en œuvre, un "projet local" fondé sur une véritable "démarche de projet" et organisant "l'agencement de leurs compétences" . En France, la Politique de la ville a recouru le plus souvent à la technique du "contrat" comme "mécanisme d'articulation des compétences".

Une discussion s'est développée au sein du CNV sur l'intérêt de cette technique :

· les uns, minoritaires3 mais convaincus, estiment que quand les missions et responsabilités de chacun sont claires, le contrat est inutile, voire même introduit de la confusion en brouillant les responsabilités « naturelles » des uns et des autres. Ils disent ainsi que le contrat, quand il porte par exemple sur des services publics dont la continuité devrait être assurée, accrédite l'idée d'une certaine fragilité de ceux-ci, en les liant au contrat ; 

· les autres, les plus nombreux, sont favorables au contrat, qui acte le projet partagé, clarifie les modalités, les rôles de chacun et les échéances et vaut «engagement » vis-à-vis des partenaires et de la population. Mais, considérant aujourd'hui sa portée limitée, ils suggèrent que celle-ci soit renforcée.
L'élaboration d'un projet local suppose la conduite d'une « démarche de projet », démarche complexe associant de nombreux partenaires - élus, habitants, professionnels – fondée sur un diagnostic partagé, et visant à la conception puis la mise en œuvre d'un ou plusieurs plans d'action concertés actés par un contrat. Il s'agit donc bien d'un exercice de "coproduction de la ville".

Consacrer la « démarche de projet »

Plusieurs conditions de base apparaissent indispensables pour mener à bien une démarche de projet, puis faire un contrat librement consenti, qui fasse « la loi des parties" et ait une réelle portée juridique.

Il faut tout d'abord que les partenaires au projet et au contrat soient en situation de négocier, c'est-à-dire qu'ils aient quelque chose à négocier et puissent s'engager. Cette condition, relativement simple pour les élus, l'est moins quand il s'agit du préfet et des autres représentants de l'Etat, et moins encore en ce qui concerne le représentant "Justice" qui ne représente en général que lui-même. Le pouvoir de négocier renvoie à la fois au renforcement de la déconcentration évoqué ci-dessus, et à l'organisation de démarches de projet dans chaque service et de mandats donnés à leurs représentants.

L’animation, l’accompagnement des dispositifs de participation et la conduite de projet nécessitent la reconnaissance et la consolidation des équipes et des chefs de projets (MOUS) qui doivent, de par leur positionnement administratif, disposer de toute l'autorité nécessaire à la coordination et la conduite de projets complexes.

Proposition n°23 : consolider les équipes MOUS et les chefs de projet

De même, les hiérarchies doivent reconnaître ces nouvelles modalités de travail qui bousculent et parfois dérangent les habitudes culturelles. Elles se traduisent sur le plan qualitatif, mais rarement sur le plan statistique. Elles exigent des savoir-faire adaptés et souvent plus de temps. Ces exigences et ces contraintes doivent être prises en compte dans les formations de tous les agents, dans leur notation/évaluation, ainsi que dans les normes d’effectifs, qui trop souvent encore privilégient une approche productiviste des tâches!

Proposition n°24 : tenir compte des nouvelles modalités de travail dans la fixation de normes d’effectifs, dans la formation des agents et dans leur notation/évaluation

Au-delà des aspects administratifs et juridiques qui peuvent conforter le pouvoir de négociation de chacun, la qualité de la démarche de concertation menée en amont par chaque acteur avec les habitants ou les usagers renforce aussi grandement le "poids" dans la négociation.

Des lettres de mission claires ou des délégations de pouvoir, l'autonomie de décision et la capacité à redéployer les moyens dans le cadre de principes d'intervention énoncés et de moyens quantifiés clairement à l'avance, doivent être établies au profit des agents de l'Etat mais aussi de tous les professionnels supposés intervenir au contrat au nom d'une structure, de droit public comme de droit privé. Ceux ci doivent ainsi pouvoir, après concertation avec les usagers, s'engager et engager concrètement leur service dans le cadre du contrat.

Proposition n°25 : établir des «lettres des missions» claires énonçant les principes et moyens d'intervention des personnes et structures impliquées dans le projet local

Sur un autre plan et pour éviter les difficultés liées à l'intervention "en bout de chaîne" du contrôleur financier et les délais qui s'ensuivent, deux possibilités ont été envisagées : 

· soit rassembler, comme cela se fait dans la plupart des pays d'Europe, les pouvoirs d'ordonnateur et de contrôleur entre les mêmes mains,

· soit associer le contrôleur financier en amont lors de la phase d'élaboration du projet, pour anticiper sur les difficultés. Cette solution serait de nature à réduire les délais et augmenter la qualité des dossiers dans l'intérêt de chacun.

Le CNV suggère que le contrôleur financier soit associé au travail d'élaboration du contrat, pour éviter les remises en cause techniques tardives.

Proposition n°26 : associer le contrôleur financier au travail d'élaboration du contrat

Renforcer la valeur du contrat

Un bon contrat doit traduire un vrai projet. Sa préparation prend donc du temps et il ne peut se faire - sauf à n'être qu'une "coquille vide" - à marche forcée.

Un bon contrat est une synthèse entre des points de vue qui peuvent être divergents au départ. Il faut donc admettre l'idée même de "conflit", organiser le droit au désaccord et prévoir des modalités de discussion pour tenter de réduire le conflit et de parvenir à un accord, base du contrat.

Quand les bases de l'accord sont établies et si chacun dispose des pouvoirs de s'engager, le contrat peut alors être passé et il fera la "loi des parties". Il prendra la forme, au-delà de l'énoncé d'objectifs communs, de "cahiers des charges", révisables, traduisant précisément pour chaque partie, ce qu'elle doit faire concrètement et dans quels délais, pour mettre en œuvre le contrat. Il vaut engagement pour les parties signataires et peut, en cas d'inexécution, faire l'objet d'un recours juridictionnel.
Proposition n°27 : rédiger de véritables « cahiers des charges » précisant, pour chaque partie impliquée dans le contrat, les objectifs à atteindre et les délais d’intervention

Un dispositif de suivi/évaluation ex ante, simple, permanent et démocratique doit assortir le contrat. Il doit respecter un certain nombre de principes de base : 

· il doit être fixé de manière concertée et démocratique dès le début de la démarche,

· il doit permettre l'évaluation dans un système de croisement des points de vue, acteurs impliqués, habitants ou usagers, experts extérieurs…,

· l'évaluation doit être quantitative et qualitative et les indicateurs doivent être fixés au départ,

· des comptes rendus réguliers et publics doivent être faits devant les responsables du projet  et permettre les réorientations indispensables chaque fois et dès que nécessaire. Ces réorientations se traduisent sous forme d'avenants au cahier des charges.

Proposition n°28 : mettre en place un dispositif de suivi/évaluation ex ante des contrats

Sur la base de ce contrat, le CNV considère, majoritairement, que l'élu local, porteur et premier gardien du projet local, doit exercer une responsabilité fonctionnelle de pilotage qui ne le substitue pas aux différents responsables locaux (Etat, HLM, etc.), mais l'autorise à interpeller chacune des parties au contrat quand elle est défaillante pour la mettre en demeure de respecter ses engagements. Ceci renforcera sa position pour négocier efficacement face à l'Etat dans ses fonctions régaliennes, notamment pour la lutte contre la délinquance où l'Etat conserve beaucoup de prérogatives.

Proposition n°29 : reconnaître à l’autorité politique élue une responsabilité fonctionnelle de pilotage pour l’élaboration du contrat et le suivi de sa mise en oeuvre

Enfin, le CNV se pose la question du contrôle juridictionnel des conflits liés au développement du partenariat local, qu'il s'agisse de l'inexécution des contrats ou de conflits négatifs. Par exemple, il arrive que, s'agissant d'une projet original et bien que celui-ci reçoive l'assentiment de tous les partenaires, aucun de ceux-ci ne veuille le financer prétextant que l'action considérée échappe à leurs compétences normales. C'est ainsi que, souvent, et de manière fallacieuse, les crédits spécifiques de la politique de la ville se substituent aux moyens de droit commun. 

Or, si le contrôle juridictionnel s'est fortement développé vis-à-vis des élus et professionnels locaux ces dernières années, c'est le plus souvent le cas sur le plan pénal. En revanche, les juridictions administratives compétentes pour régler les conflits civils entre partenaires administratifs ou entre administratifs et privés sont très peu saisies et semblent peu capables en l'état de traiter rapidement de tels litiges.

Le CNV suggère que les formations juridictionnelles administratives locales soient réformées et renforcées de sorte qu'elles puissent intervenir de manière simple et rapide, en référé, par arbitrage ou par tout autre moyen, à la demande de toute partie concernée, y compris les habitants ou usagers, pour dire le droit et créer jurisprudence.

Proposition n°30 : réformer et renforcer les formations juridictionnelles administratives locales afin qu'elles puissent intervenir rapidement et faire jurisprudence en cas de litige entre différentes parties du contrat

*

*        *

En guise de conclusion

Quelques remarques à propos de l’expérimentation et la transformation de politiques publiques

Les réformes engagées envisagent d'ériger l'expérimentation en méthode de gouvernement.

La Politique de la ville est par essence une politique d'expérimentation, aussi bien de nouvelles méthodes de travail que d'actions novatrices et originales. C'est pour cela qu'elle a parfois été qualifiée de "laboratoire "pour la réforme des politiques de droit commun. Vingt ans d'expérience légitiment le CNV à tirer quelques enseignements des succès et des limites d'une telle stratégie.

Pour le CNV, l'expérimentation apparaît indispensable sous l'angle de l'innovation face à des contextes nouveaux ou particuliers. Toutefois trop d'innovations intéressantes se sont perdues dans les sables au fil du temps, suite au départ de leurs promoteurs ou à un affaiblissement dans le message politique sur lequel elles s'appuyaient, sans qu'il un bilan de leurs résultats soit tiré, ni quoique ce soit véritablement décidé à leur sujet (que sont devenus les centres de responsabilité? Les cellules départementales Justice? Les expériences de concertation services publics/usagers? Les maisons du citoyen? etc., etc.). Autant d'idées, bonnes ou mauvaises, qui ont disparu sans qu'il en soit tiré de bilan, ou qui n'ont subsisté que par la grâce et l'entêtement de l'un de leur promoteur. Ces situations sont dommageables car tous les agents qui s'y sont impliqués, comme le public qui y a cru, en sortent désabusés et démobilisés : pour le CNV, de telles mésaventures ne doivent pas se reproduire.
Si une stratégie de l'expérimentation est entérinée, il faut l'instaurer en tant qu'"expérimentation instituante", c'est-à-dire préciser clairement les règles du jeu : 

· il faut l'encadrer par quelques principes : par exemple, que l'expérimentation peut créer de la diversité mais pas de l'inégalité des citoyens face à la loi ou au regard de leurs droits fondamentaux,

· il faut obliger à un diagnostic partagé et préalable pour "fonder"     l'expérimentation,

· il faut, au cas par cas, en préciser les domaines,
· il faut mettre en place un dispositif de suivi/évaluation ex ante, répondant aux principes énoncés ci-dessus et préciser à quel  rythme et devant qui ses responsables rendent compte

· il faut fixer à l'avance les conditions et délais dans lesquels les expériences seront réorientées, arrêtées ou entérinées,

· pour les expérimentations validées, il faut prévoir expressément leurs conditions de reprises en compte par le droit commun, qu'elles soient généralisées ou simplement pérennisées au plan local et organiser leur durabilité.

Proposition n°31 : préciser clairement et suffisamment à l’avance les principes et les règles du jeu de chaque expérimentation
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3 Point de vue soutenu par la FSU


� Association départementale du Nord de la sauvegarde de l’enfant à l’adulte.
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